






Pierre Pérez, président 
de la chambre de Haute-
Garonne : « En Midi-
Pyrénées, nous sommes 
huit départements. Nous 

allons davantage communiquer, 
organiser des réunions, voir ce qui 
marche le mieux dans chaque secteur, 
mettre en commun nos idées. Ensuite, 
nous généraliserons les initiatives les 
plus convaincantes à l’ensemble de la 
région. » Cette méthode donne tout 
son sens à la régionalisation, initia-
trice de synergies et d’émulation, et 
permettra aux artisans d’un dépar-
tement de profiter des bonnes idées 
d’un département voisin.

« Politiquement, 
des chambres 

régionales pèseront 
peut-être moins au 

niveau local »

Toutefois, l’élévation du pouvoir déci-
sionnaire à l’échelon régional soulè-
ve quelques interrogations. Comment 
un renforcement de l’échelon régional 
peut aller de pair avec une améliora-
tion de la proximité ? Or la période 
actuelle, marquée par le risque de dif-
ficultés financières des petites entre-

prises et un ralentissement de l’activi-
té, appelle à une forte présence auprès 
des artisans. Sur ce point, les respon-
sables des CMA se montrent par-
fois inquiets, mais confiants. Olivier 
Salat, secrétaire général de la CMA 
du Val d’Oise, tient à ce que, en vertu 
du principe de subsidiarité, « la déci-
sion se fasse toujours au plus près de 
l’artisan ». Pour Henri Payan, dans 
le cas d’un passage à la modalité B, 
on peut s’attendre à des ajustements 
sur le plan politique. « Peut-être que 

les chambres régionales, au niveau du 
département, pèseront politiquement 
moins que ne le pouvaient les cham-
bres départementales. Une action 
locale de la chambre sera moins évi-
dente à initier, moins rapide aussi » 
explique-t-il. Il faudra en outre sur-
veiller les conclusions de la commis-
sion Balladur. « Si les départements 
et les conseils généraux conservent 
beaucoup de pouvoir, il serait étran-
ge que les CMA s’orientent vers une 
régionalisation. »

Toute idée  ◼
de fusion des 
chambres de 
métiers et de 
l’artisanat avec 
les chambres 
de commerce et 
d’industrie a 
été écartée ?
Oui. Nous avons 
défendu l’idée que 
l’artisanat, ses valeurs, 
ses entreprises, ce que 
nous représentons, 
nécessitent le 
maintien et le 
développement de 
chambres consulaires 
spécifiques. Les 
artisans méritent et 
ont besoin d’un 
accompagnement et 
d’une représentation 
spécifique par des 
artisans.

Quel est le  ◼
but poursuivi 
par l’État en 
entamant la 
Révision 
générale 

des politiques 
publiques ?
La RGPP a pour 
objectif la 
rationalisation des 
services de l’État 
comme les chambres 
consulaires, 
établissements 
publics de l’État. Il 
s’agit de revoir notre 
organisation pour la 
rendre plus 
performante et plus 
visible pour les 
artisans. Nous 
comptons réaliser des 
économies d’échelle 
en mutualisant les 
fonctions supports et 
rendre un meilleur 
service en fonction 
des besoins réels des 
artisans, tout en 
restant proches des 
entreprises. Ils sont 
des clients que les 
chambres doivent 
servir au mieux, 
comme dans toute 
entreprise. La 
chambre de métiers et 

de l’artisanat doit être, 
pour les chefs 
d’entreprises 
artisanales, la maison 
dans laquelle ils 
peuvent trouver tout 
ce dont ils ont besoin 
pour développer leur 
activité.

Concrè- ◼
tement, 
comment cela 
va se traduire 
sur le terrain ?
Les chambres se sont 
déjà engagées dans la 
mise en place d’une 
plate-forme commune 
de services. D’ici à la 
fin 2010, toutes les 
chambres offriront les 
mêmes prestations 
(conseils en termes 
d’accompagnement, 
de développement, de 
suivi…) sur le territoire 
français. Et les mêmes 
formations par le biais 
des universités des 
métiers dans chaque 
région.

3   QUESTIONS À ALAIN GRISET, 
PRÉSIDENT DE L’APCM

« Les artisans sont des clients que les CMA 
doivent servir au mieux »
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Vers un report des élections consulaires en mars 2010 ?
Les CMA ont formulé trois demandes au gouvernement, dont celle de repousser à mars 2010 les prochaines élections, ceci afin 
de faire coïncider le prochain mandat avec la mise en œuvre de la réforme. Outre cette requête, le réseau des chambres souhaiterait 
« une évolution du droit fixe qui soit à la fois compatible avec l’évolution des prix et l’exercice d’économie demandé, tout en 
maintenant pour nos établissements publics un niveau de financement compatible avec ses engagements ». Également, sur le plan 
juridique, est demandé un « accompagnement rapide et efficace », pour traduire en acte la nouvelle organisation au plus vite.

+
chiffres

◾ Implantées dans 
chaque département, 
les CMA reçoivent 
1 600 000 personnes, dont 
350 000 chefs d’entreprise.

◾ Elles organisent 
65 000 réunions 
d’informations, 
68 000 entretiens individuels, 
ainsi que la Semaine 
nationale de l’artisanat 
et la Semaine nationale 
de la création reprise.

◾ Elles forment 
100 000 apprentis et 
200 000 personnes.

◾ Elles sont administrées 
par 4 000 artisans élus 
par des artisans.



De leur côté, de nom-
breux secrétaires géné-
raux, dont Joël Bouillaud, 
secrétaire général de la 
chambre du Nord, esti-
ment que le passage à la 

nouvelle organisation ne sera nuisi-
ble en rien à l’artisan. « S’il constate 
une baisse dans la qualité des services 
proposés, c’est que la réforme est un 
échec ! Si elle varie, cela ne peut-être 
que vers le haut. Nous avons quinze 
sites de proximité dans le Nord, et 
nous les maintiendrons alors même 
que nous allons opter pour le sché-
ma B. Toutes les économies qui 
seront réalisées grâce à la mutuali-
sation des structures seront affectées 
à la baisse de la taxe pour frais de 
CMA et à l’amélioration de nos servi-
ces à l’artisan. » Autrement dit, pour 
moins cher, l’artisan aura au moins 
aussi bien, sinon mieux. Ludovic 
Julien, secrétaire général de la cham-
bre d’Eure-et-Loir, estime également 
que le principe de régionalisation 
n’est pas contradictoire avec un ren-

forcement des services de proximité. 
« Les pôles locaux seront débarras-
sés de multiples tâches encombran-
tes mais également de tout souci de 
profitabilité. En Eure-et-Loir, nous 
avons lancé un projet d’accompa-
gnement des territoires pour sonder 
les besoins des artisans. Cela nous 
permet d’adapter nos propositions à 
leurs demandes. »

« Nous 
maintiendrons 

toutes nos 
antennes de 

proximité »

Se former pour prendre le 
premier wagon de la reprise
Cela dit, comme l’avait formulé Alain 
Griset en décembre : « Une rationa-
lisation ne se décrète pas. Elle se 
construit dans le temps. » Autrement 
dit, ce n’est pas du jour au lendemain 

que les artisans verront le fonction-
nement de leur chambre changer du 
tout au tout. Olivier Salat juge aussi 
qu’il ne faut pas aller « plus vite que 
le politique ». « De toute façon, dans 
le Val d’Oise, nous avons enclen-
ché beaucoup de projets ces derniers 
temps, nous ne pouvons pas changer 
le cap brutalement. » La réforme sera 
délicate à mettre en pratique et devra 
passer par des contrats d’objectifs 
et de moyens, pas encore discutés. 
Pierre Pérez qualifie ainsi la RGPP 
de « vicieuse » : « On nous deman-
de de réaliser des économies d’échel-
le puis maintenant on nous dit que 
l’important c’est une meilleure lisi-
bilité de l’action des chambres sur le 
terrain. Mais nous nous y tiendrons, 
après tout peu importe qu’une anten-
ne de proximité soit dirigée depuis le 
département ou la région. » Un pro-
grès dans la lisibilité qui aurait son 
importance, car les artisans disposent 
de peu de temps et de mobilité, et ne 
se sont pas tous familiarisés avec 
Internet et la visioconférence !

É clairage
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Jean-Claude Lacaze, 
président de la chambre 
de Lozère, insiste égale-
ment sur l ’ importance 
du lien de proximité. « Il 
nous faut étoffer les servi-

ces économiques, et aller jusque dans 
les ateliers des artisans. On pourra 
ainsi effectuer des diagnostics, puis 
les guider vers les formations adé-
quates, qui sont largement sous-utili-
sées. Seulement 10 % des artisans en 
profitent ! Des efforts de communica-
tion et de proximité sont à faire pour 
que la formation ne soit plus la bête 
noire de l’artisanat. » D’autant plus 
qu’avec une année 2009 qui s’annon-
ce exceptionnellement difficile, les 
artisans ont tout intérêt à se former 
pour prendre le premier wagon de la 
reprise. Et ils ont, normalement, reçu 
un catalogue contenant l’offre de for-
mation de leur CMA. « Ne le jetez 
pas à la poubelle ! », vous conseille 
Pierre Pérez.

La taxe pour frais de CMA 
n’augmentera pas en 2009
Sur le plan des ressources financiè-
res, il ne sera plus loisible aux dépar-
tements de fixer la proportion de la 
taxe additionnelle (qui est au maxi-
mum de 85 % du droit fixe de 101 € 
revenant aux CMA). À l’horizon 
de cinq ans, celle-ci sera la même 
pour tous, fixée au niveau régional. 
Cela devrait répondre à l’objectif du 
gouvernement de baisser les char-
ges sur les petites entreprises via la 
taxe pour frais de CMA. « Même si 
les charges qui pèsent sur les entre-

prises pour financer les CMA sont 
dérisoires, de l’ordre de quelques 
euros par an. Les réduire davanta-
ge n’aura aucune conséquence sur 
le cours de l ’activité économi-
que française ! » affirme François 
Moutot ,  d irecteur  général  de 
l’APCM. Sans compter qu’harmo-
nisation ne signifie pas diminution 
pour chaque département, et qu’une 
baisse de la taxe ne fera pas forcé-
ment les affaires des artisans, en fin 
de compte. Car certaines chambres 
n’excluent pas d’augmenter le nom-
bre de services payants, si les res-
sources financières des chambres ne 
sont pas à la hauteur.

Une répartition des ressources 
plus égalitaire
Autre risque : la redistribution du 
produit de l’impôt par la région 

pourrait s’accompagner de luttes 
de pouvoir entre les pôles départe-
mentaux, avec éventuellement des 
gagnants et des perdants. 
« Il faudra éviter ce genre de rap-
ports de forces, qui risqueraient de 
pénaliser les artisans inscrits dans 
un département délaissé » recom-
mande Henri Payan. Joël Bouillaud 
(CMA du Nord) ne dit pas autre 
chose. 
« Notre région comprend deux 
départements. La règle que nous 
avons instaurée est simple : les res-
sources sont distribuées de manière 
égale entre les deux, même s’il y a 
une différence notable de popula-
tion. » Une politique égalitaire qui 
interdit la naissance de conflits d’in-
térêts.
Cette RGPP représente un véritable 
défi pour le réseau des chambres de 
métiers. Et il est prêt à le relever. 
« Quand on est responsable, il faut 
être optimiste » résume Pierre Pérez. 
Pour toujours offrir de meilleurs 
services aux artisans, les chambres 
de métiers et de l’artisanat auront 
besoin de ces deux qualités.

Services gratuits : allez voir dans votre CMA !
Les chambres de métiers et de l’artisanat proposent un vaste 
panel de services qui permettent aux artisans de se perfectionner.
◾ Des formations continues, ayant trait à des problématiques 
techniques ou managériales. Ces enseignements peuvent mener 
à l’obtention de diplômes de l’Éducation nationale tels que 
le BTM (Brevet de technique des métiers) ou le BM (Brevet 
de maîtrise).
◾ Des diagnostics, qui permettent d’évaluer les forces 
et faiblesses de l’entreprise. On peut ensuite être dirigé vers 
des formations adaptées à chaque cas, tout ceci dans le but 
d’optimiser les performances de votre entreprise.
◾ Des permanences avec des experts, si vous avez des questions 
pointues dans des domaines tels que la comptabilité, le juridique, 
la fiscalité…

Crise financière : un numéro vert pour les CMA
Ce numéro est le suivant : 0 825 36 36 36. 220 conseillers, qui ont le statut 
officiel de tiers de confiance de la médiation du crédit, sont à la disposition 
des artisans rencontrant des difficultés de trésorerie ou de financement.
À noter que toutes les CMA ont installé une cellule de soutien aux 
entreprises, en relation avec Oseo et le médiateur du crédit René Ricol. 
Depuis le mois de novembre, les CMA ont recensé 2 000 cas d’entreprises 
en difficulté, dont 1 800 ont été accompagnées au niveau local et 200 
qui devront être traitées par le médiateur du crédit. Il s’agit majoritairement 
de difficultés de trésorerie ou de la mise au jour de problèmes structurels 
récurrents.

É clairage
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« Il nous faut aller 
jusque dans 

les ateliers 
des artisans ! » 



À chaque métier son utilitaireÀ chaque métier son utilitaire

OFFRES D’ABONNEMENT
Merci de remplir puis retourner ce bulletin à : BGS ÉDITIONS / SOLUTIONS UTILITAIRES - SERVICE ABONNEMENTS

PARC LES ALGORITHMES N° 76 - BAT. HOMERE - 91190 SAINT-AUBIN

� 1 an / 6 numéros pour 30 € TTC

� 2 ans / 12 numéros pour 50 € TTC

�  1 an + hors-série ANNUAIRE
pour 70 € TTC au lieu de 80 € TTC

�  2 ans / 12 numéros +
2 hors-série ANNUAIRES
pour 130 € TTC au lieu de 160 € TTC

Mode de règlement : par chèque bancaire ou postal à l’ordre de BGS ÉDITIONS.

�  Je souhaite recevoir une facture acquittée (si vos coordonnées de facturations sont 
différentes de l’adresse de livraison du magazine, merci de nous le préciser).

� Mme          � Mlle          � M.

Nom :....................................................................................................................

Prénom : ...............................................................................................................

Société : ...............................................................................................................

Fonction : ..............................................................................................................

Secteur d’activité (code NAF/APE) : .......................................................................

Adresse : ..............................................................................................................

Code postal :  ........................................................................................................

Ville : ....................................................................................................................

Pays :....................................................................................................................

Tél. : .....................................................................................................................

Fax :  ....................................................................................................................

Adresse email : .....................................................................................................

�

Dossier Géolocalisation                   Dossier Aménagement                                              Dossier Frigorifi que                                                  Dossier TPMR

                      Dossier TPMR                                                            Dossier LLD                                                               Dossier Messagerie                                                   Dossier BTP

� l’actualité des VU

� des essais

� des dossiers

�  + de 500 
petites annonces

�  des données 
économiques 
essentielles
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UN ARTISAN TAXI

Hep taxi ! Le servic
12h

M. JEUDY REVIENT DU CIMETIÈRE

14h

RÉCEPTION DES LIVRAISONS

1
journée

avec…

10h

SUR LE QUI-VIVE 

7 J/7, 24 H/24

Corinne Jeudy ne le cache pas : 
en ce moment, « elle n’en peut 
plus ! » À peine revenue d’une 
course, à 8 heures du matin, 
la voilà repartie. Kit main-libre 
à l’oreille en permanence, 
pour réceptionner une bonne 
dizaine de coups de fil par jour. 
Un rythme endiablé ! « Cette 
année, nous avons pris deux 
jours et demi de vacances, 
après dix-huit ans non-stop ! » 
Dans la région, Taxi Jeudy 
est réputé. « Mon mari est 
connu et les gens repèrent 
vite nos véhicules rouges. » Ils 
savent surtout que l’on peut 
compter sur leur efficacité. 
« Dernièrement, un médecin 
a préféré faire appel à nous 
plutôt qu’aux pompiers, pour 
un transit vers l’hôpital ! »

Christian Jeudy vient de terminer un enterrement. 
En 2008, l’entreprise en a réalisé 64. 
Aujourd’hui, ça s’est mal passé. 
« Il y a eu des heurts entre familles. 
D’habitude ça se passe très bien. » 
L’enterrement n’est que le bout de 
la chaîne pour Christian Jeudy, qui s’occupe 
également de la toilette des corps. 
« On garde les défunts trois, quatre jours. 
Je me renseigne pour savoir comment 
ils se coiffaient, je les arrange. » Corinne 
s’esclaffe : « Oui, avec ta boîte à maquillage ! » 
De l’humour, il en faut dans un tel cadre. 
Même en tant qu’ancienne pompier-secouriste bénévole, 
Corinne n’est pas totalement à l’aise avec les choses 
de la mort. « J’essaie de mettre une barrière », 
commente-t-elle.

Si les Jeudy restent au bureau, 
c’est rarement pour se détendre. 
Il faut vérifier les livraisons, 
contrôler la qualité des produits 
reçus. Les trois quarts des 
articles funéraires en marbre 
viennent… de Chine ! Il faut 
aussi gérer les employés : deux 
chauffeurs, une comptable, 
une dizaine de travailleurs 
à temps partiel. Et choyer 
la banque récalcitrante, qui 
refuse, pour l’instant, de prêter 
300 000 euros pour déménager 
dans des locaux plus grands 
et plus accueillants. Un passe-
temps du couple Jeudy : jeter 
un œil à la page nécrologique 
de Ouest-France. Une manière 
pour eux d’évaluer leur part 
de marché !
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e à tout prix
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16h

TRANSPORT 

D’UN MALADE

17h

ACCOMPAGNEMENT D’UN MALADE

Taxi Jeudy ne fait pas que déposer le client. Le chauffeur 
accompagne le patient au bureau d’admission et 
aide à remplir les questionnaires médicaux. « Nous 
pouvons nous transformer en assistants sociaux ! » Une 
polyvalence que Corinne garde à l’esprit quand elle 
cherche à recruter. « J’ai fait passer une période d’essai 
à un taxi qui venait de Paris, mais il n’avait pas assez de 
prévenance envers les clients. »

CONTACT :
 Taxi Jeudy, Saint Aignan sur Roë (53), 02 43 06 98 11, 
www.jeudychristian.com

18h

AMÉNAGEMENT 

DU MAGASIN

« 90 % de notre activité, c’est du 
transport de malades », indique 
Corinne Jeudy. L’activité la moins 
évidente à gérer : « En une demi-
heure, votre emploi du temps peut 
être bouleversé ! Et il faut être prêt 
à se lever la nuit… » Une habitude 
pour Corinne, qui s’endort « rarement 
avant 2 heures du matin ». Si l’affaire 
est urgente, « je passe par des petites 
routes, pour éviter les radars ».

Lors d’un décès, il faut accueillir la 
famille dans le magasin pour qu’elle 
personnalise la sépulture (cercueil, 
plaque, etc.). Un moment délicat 
face à la douleur des proches, mais 
une activité rentable. « Les gens 
n’hésitent pas à dépenser, mais 
je ne leur force jamais la main, à 
la différence de beaucoup. » Pas 
de doutes, Taxi Jeudy est bien une 
entreprise artisanale.

Florent Lacas

NOUS SOMMES AU SUD-OUEST DE LA MAYENNE. L’ENTREPRISE TAXI JEUDY EXISTE DEPUIS 
17 ANS. D’ABORD DÉDIÉE AU TRANSPORT DE PASSAGERS CLASSIQUE, ELLE S’EST DIVERSIFIÉE 

ET POSSÈDE AUJOURD’HUI SON CORBILLARD, TRANSPORTE DES MALADES, FAIT DE 
LA MENUISERIE ET DE LA MARBRERIE.

La recette de la réussite
● Taxi Jeudy est profondément enraciné dans la région, grâce au bouche-à-oreille, d’où d’excellentes relations avec ses clients
● L’adaptation à la clientèle est une règle d’or. Ce n’est « pas qu’une histoire d’argent ». Un objectif : faciliter sa vie au maximum, 
en restant le plus respectueux et discret possible.
● Se renseigner sur le droit, l’administratif, avant de se lancer dans une activité. « Je ne signe pas ce que je ne comprends pas ! »
● Ne pas hésiter à s’investir dans la vie associative, à suivre des formations dans sa chambre de métiers.
● Gérer les relations avec les fournisseurs. Mme Jeudy leur a ainsi envoyé une quarantaine de cartes de vœux.
● Enfi n, la passion et l’organisation. « Ma voiture, c’est un bureau ambulant : annuaire, ordinateur, café, recharge pour le portable… »

+
Info



Artisan boulanger, Denis Tallet a décidé 
d’appliquer « les méthodes des grandes 
surfaces » pour attirer les clients. Sa baguette 
à 60 centimes lui permet ainsi de maintenir 
la fréquentation malgré la crise. Au prix 
d’une réduction de la main-d’œuvre salariée.

«L
orsque j’ai acheté ce maga-
sin, il y a cinq ans, nos prix 
étaient 20 % plus chers 
qu’ailleurs. La baguette de 

250 g dépassait le prix psychologique de 
1 € à 1,05 €. Pour attirer la clientèle, 
j’aurais pu baisser le poids pour faire bais-
ser le prix, comme certains industriels ont 
fait. Mais j’ai préféré lancer une baguette 
d’entrée de gamme à 0,60 €. » C’est ainsi 
que Denis Tallet, boulanger à Mozac, 
dans le Puy-de-Dôme, a commencé à 
appliquer « les méthodes marketing des 
concurrents, les grandes surfaces ».
L’objectif : faire entrer les clients dans la 
boulangerie, afin qu’ils achètent égale-
ment d’autres produits, plus rentables 
pour lui, comme les croissants, vendus 
0,90 € pour un coût de revient de 0,21 €. 
Denis Tallet explique : « Je ne peux pas 
être concurrentiel sur une baguette à 
0,35 €, même en minimisant le plus pos-

sible les charges, si je veux garder une 
capacité d’investissement ». L’idée de 
baguette « en soldes » a plutôt bien fonc-
tionné. « Au début, il y a eu un bascule-
ment des achats de la baguette tradition 
à la baguette blanche. Mais maintenant, 
de nombreux clients achètent les deux. 
Et finalement, nous avons augmenté nos 
ventes de baguette tradition. »

- 20 % à partir de 18 h
Du coup, Denis Tallet a imaginé une offre 
commerciale pour les croissants : « Lorsque 
l’on explique au client qui veut 4 croissants 
que s’il en prend 5, le 6e est gratuit, c’est 
rare quand ça ne marche pas », constate le 
boulanger, qui n’aurait pas pensé un jour 
utiliser les armes de ses concurrents. « Face 
aux choses et en vieillissant, on change 
d’avis », souligne-t-il.
Rester sans réagir face à la baisse de la 
consommation de pain ou à l’augmenta-
tion des ventes de machines à pain n’est 
pas dans son style. Car les idées ne man-
quent pas à ce boulanger au caractère 
bien affirmé. C’est ainsi qu’il a étendu le 
concept de discount à son deuxième 
magasin. En effet, la boulangerie Tallet 
est organisée avec un seul centre de fabri-
cation : le pain au feu de bois, les pâtisse-
ries, les viennoiseries… sont fabriqués à 
Mozac (63). Une partie des produits est 
ensuite transportée sur l’autre point de 

Une baguette à 0,60 € 
pour attirer les clients

C as d'entreprise
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La boulangerie Tallet
● Deux points de vente, l’un à Mozac, l’autre en centre-
ville de Riom. Un 3e point de vente en cours d’achat sur 
le modèle « drive-in », sur une rue à 9 000 véhicules/jour
● 4 salariés (2 vendeuses et 2 ouvriers), le boulanger et la 
boulangère composent la main-d’œuvre de l’entreprise
● 800 000 € de chiffre d’affaires en 2007
● 365 jours d’ouverture par an
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vente, à Riom (63). À 19 h 30, quand ce 
dernier ferme, les invendus sont ramenés 
à Mozac, pour être écoulés pendant la 
nuit, puisque la boulangerie ne ferme 
jamais. Pour éviter de redescendre trop 
de marchandise, Denis Tallet a instauré 
une offre : - 20 % sur tout le magasin de 
Riom (excepté les bonbons) à partir de 
18 h. « Bien sûr, certains attendent 18 h 
pour acheter, mais d’autres achètent plus. 
Cette offre les y incite », résume l’arti-
san.

Chasse aux charges
Malgré ces efforts, Denis Tallet constate 
les effets de la baisse du pouvoir d’achat 
de ses clients. La concurrence s’exacer-
bant, il a choisi de diminuer les charges 
de main-d’œuvre, afin de pouvoir conti-
nuer à investir. Car la main-d’œuvre et 
les coûts afférents constituent la charge 
la plus élevée. Il n’y a donc plus de ven-
deuse au magasin de Mozac. C’est le 
boulanger, ou parfois les ouvriers, qui 
assurent à la fois la fabrication et la 
vente. Une polyvalence acceptée par les 
salariés, mais qui ne va pas sans entraî-
ner la perte de quelques clients qui n’ac-
ceptent pas d’attendre.
Dans le même temps, des opérations de 
fabrication ont été mécanisées, comme 
l’enfournement des baguettes. Cela 
résout en partie le problème du recrute-
ment, crucial, comme dans d’autres 
branches. « Nos métiers ne correspon-

dent pas au mode de vie actuel », remar-
que Denis Tallet. La chasse aux charges 
s’étend jusqu’à la crème pâtissière mai-
son, dont la recette a été allégée de 10 % 
en sucre ! Quant à la cuisson du pain, 
Denis Tallet se félicite tous les jours 
d’avoir choisi un four à bois, pour son 
efficacité et son économie. « Aujourd’hui, 
la vente est devenue difficile, constate le 
boulanger. La clientèle n’est plus fidèle. 
Les gens viennent, mais on ne sait plus 
vraiment pourquoi… et comment les 
faire venir. » Malgré ses doutes sur la 

pérennité du métier, Denis Tallet est en 
passe d’acheter un 3e point de vente. Et si 
l’affaire ne se fait pas, il a déjà eu une 
nouvelle idée marketing : faire gagner 
une semaine de pain lors d’une loterie 
qu’il organiserait, avec un gagnant cha-
que jour. Décidément, même si la fin de 
la période d’amortissement approche, 
Denis Tallet ne semble pas parti pour 
prendre une retraite anticipée, comme il 
l’envisage parfois.

IA

Il a su
1 – adapter les techniques marketing à l’artisanat
Outre la baguette à 60 cts, Denis Tallet propose le sixième 
croissant gratuit et 20 % de remise après 18 h sur l’un de 
ses points de vente. Il a en projet d’organiser une loterie, 
avec plus de 5 000 baguettes à gagner.

2 – adapter sa gamme de produits 
selon leur rentabilité
Plutôt que d’élargir la gamme et de devoir détruire 
les invendus, notamment en pâtisserie, Denis Tallet 
préfère se cantonner à un nombre de produits limités 
mais rentables.

3 – réduire les charges en misant sur la polyvalence
Dans le magasin de Mozac, il n’y a plus personne 
affecté à la vente. C’est Denis Tallet, ou ses ouvriers, 
qui assurent la vente et la fabrication.

+
Info
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D
ans sa jeunesse, Richard 
Tcherkezian se voyait bien 
cuisinier. Mais la vie en a 
décidé autrement. Très tôt, il 

commence à travailler comme menuisier 
dans l’entreprise artisanale familiale de 
son père et s’installe à son compte au 
milieu des années quatre-vingt. Porté 
par son ambition, les idées se bousculent 
dans la tête de ce jeune artisan. Il est per-
suadé que, pour s’en sortir face à la 
concurrence, il faut développer une com-
pétence et un savoir-faire. Il décide alors 
de créer son métier et fait un choix très 
précis : il travaillera le bois d’aménage-
ment intérieur, mais seulement des pièces 
uniques, sur mesure et qui présentent une 
difficulté technique. Le leitmotiv de 
Richard Tcherkezian est simple : « Faire 
du beau et être mieux que les autres, tant 
au niveau de la qualité que dans le type 
de travail réalisé. »

Savoir saisir les opportunités
Pour atteindre les objectifs qu’il s’est 
fixés, il quitte les locaux familiaux en 
1990 pour une plus grande structure et 
crée, avec son épouse Véronique, une 

SARL, la menuiserie Lazer, du nom du 
boulevard où elle est implantée. Le pari 
est judicieux puisque la société se déve-
loppe rapidement et passe de deux à sept 
employés en moins de deux ans. « À la 
fin des années quatre-vingt-dix, nous 
avions réussi à nous faire une bonne 
réputation, mais notre atelier était arrivé 
à saturation, explique Véronique 
Tcherkezian. Nous avons alors eu l’op-
portunité de nous installer dans une zone 
franche de Marseille. » Après avoir ache-
té le terrain et construit les nouveaux 
locaux, l’entreprise déménage en 2000. 
« Grâce aux avantages fiscaux et sociaux 
de la zone franche urbaine, nous avons 
pu faire évoluer la société. Ça n’a pas été 
l’essentiel de la réussite mais ça nous a 
permis de faire une transition et de conti-
nuer à nous développer. »

« Notre essence, 
c’est le challenge ! »
En effet, l’entreprise compte aujourd’hui 
trente-cinq salariés et les projets ne man-
quent pas. « Nos clients sont souvent des 
grands comptes, ajoute Véronique 
Tcherkezian. Des banques (Crédit 

Mutuel Marseille Méditerranée), des 
hôtels (Palm Beach Sofitel à Marseille, 
hôtel Radisson à Nice) ou des municipa-
lités (conservatoire de musique d’Istres, 
grand théâtre de Provence à Aix-en-
Provence). Mais ce qui nous attire avant 
tout, ce n’est pas le prestige d’un nom, 
c’est la difficulté technique, le côté atypi-
que et fou du projet. Notre essence, c’est 
le challenge ! » Et si, comme le disait si 
bien Blaise Cendrars, « la folie est le pro-
pre de l’homme », gageons que la menui-
serie Lazer a encore de belles années 
devant elle…

Aude Bressolier

MENUISERIE LAZER

Quand le beau sort du bois

R éussite
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En vingt ans, Richard Tcherkezian a su faire évoluer sa menuiserie. D’une entreprise 
artisanale, il est passé à une SARL employant près de quarante personnes. Retour 
sur le succès d’un homme qui a choisi d’allier le bois, le beau et l’unique.

Les clés de la réussite
Richard et Véronique Tcherkezian en 
sont conscients : la réussite de leur 
menuiserie n’est pas le fruit du hasard. 
Voici quelques points clés qui ont, 
selon eux, participé à leur succès :
◾ bien choisir ses employés et savoir 
leur insuffler l’amour du travail bien 
fait ;
◾ toujours rester critique envers soi-
même ;
◾ ne pas compter ses heures…



Entreprises de services

Anticiper pour mieux vendre
Les services (un tiers des entreprises artisanales) sont 

générateurs d’emplois et de richesses et concernent 
de multiples secteurs d’activités. Ils nécessitent une 
réelle compétence technique et commerciale. Dans 
une conjoncture économique où règne l’incertitude, 
la préparation à la cession de son entreprise est un gage 
pour venir à bout d’un parcours difficile en assurant la 
transmission du relais dans les meilleures conditions.

ossier

□□□□□□

© C
N

PA

Dossier réalisé par Frédéric Vielcanet



P
our le chef d’entre-
prise qui cesse son 
activité ou l’arti-
san qui décide de 

vivre une nouvelle aventure, 
la vente de son commerce fait 
partie du challenge profes-
sionnel. Pour établir la valeur 
d’une entreprise, il existe de 
multiples méthodes basées sur 
des modèles mathématiques 
complexes. Elles reposent 
toujours sur l’analyse des élé-
ments comptables : la valeur 
patrimoniale, qui considère 
l’actif net de l’entreprise, celle 
de rendement, qui estime sa 
capacité à produire des béné-
fices, en se basant à la fois sur 
les bilans précédents et sur 
une projection sur la rentabi-
lité future.

Situer l’entreprise dans 
un barème
Chez Fiducial, Jean-Marc 
Jaumouillé, directeur des 
techniques professionnel-
les, se veut pragmatique : 
« En temps de crise, tous les 
modèles économiques sont 
à la rue ! La seule valeur que 
nous allons prendre en comp-
te, c’est la valeur de marché. 
Nous établissons une four-
chette d’estimation en com-
paraison avec des transactions 
effectuées sur le même type 
d’affaires. Pour les sociétés 
de services, nous disposons 
de multiples indicateurs par 
branche pour affiner notre 
analyse et situer l’entreprise 
dans ce barème. Mais au-delà 

des chiffres, il convient de 
ne pas oublier que la déter-
mination de l’acheteur et la 
conjoncture restent les clés 
de la vente. »

Automobile, s’investir 
dans la transmission
Le secteur des services auto-
mobiles est sans conteste le 
domaine d’activités qui dis-
pose du plus grand nombre 
de données concernant sa 
clientèle. Les données Insee, 
le fichier d’immatricula-
tions, le fichier informatisé 
de l’Association auxiliaire 
de l’automobile, permettent 
d’examiner à la loupe les per-
formances d’une entreprise 
et son potentiel. Soucieux 
de s’investir dans la trans-

mission, le Conseil national 
des professions automobiles 
(CNPA) a mis en place « Mon 
Entreprise Auto », un dispo-
sitif global d’évaluation. Une 

force supplé-
mentaire selon 
Nathalie Casse, 
chef de pro-
jet au CNPA : 
« Face à la 

valorisation comptable, nous 
avons une vraie valeur ajoutée 
grâce à notre analyse prenant 
en compte tous les aspects 
techniques, juridiques, fis-
caux ». Un an après sa créa-
tion, « Mon entreprise auto » 
a collecté près de 800 dos-
siers (66 % de cédants). Alain 
Villette (SC2A) partenaire du 
dispositif, insiste : « Notre 

ambition est de faire labelli-
ser nos dossiers d’expertises 
à la fois par les banques et les 
constructeurs. Nous entrons 
dans le détail pour que l’ac-
quéreur sache si l’entreprise 
convoitée dispose de mar-
ges de progression, ou si elle 
est aux taquets… » Francis 
Davoust, président du CNPA 
(branche artisanat) est par-
tisan d’une évaluation sur 
des critères professionnels : 
« Nous observons l’ensem-
ble du périmètre de l’entre-
prise, grâce au géomarketing. 

CESSION

Les entreprises 
de services en question

Des licences de taxi très convoitées
Depuis la loi du 20 janvier 1995, l’artisan taxi a l’autorisation légale de 
vendre sa licence. Dans cette profession, il y a beaucoup de candidats à 
la reprise et peu d’élus. Pour Pierre Crombez, président du syndicat des 
artisans taxis du Val d’Oise : « La majorité des cédants passent par les 
tableaux d’affichage de leur CMA et des écoles de taxis. Pour la valeur 
de la licence, le CA est une référence qui est modulée par la loi de l’offre 
et de la demande. Encore faut-il trouver un repreneur sérieux, capable 
de financer le rachat de la licence dans de bonnes conditions… »
Bernard Benoît, ancien artisan taxi à Pontoise confirme : « Le prix de 
vente de la licence tient compte de votre lieu de stationnement. La proximité d’une 
gare, d’un hôpital, d’une ZAC est un plus. Il n’est pas rare de constater des écarts de 20 à 
30 % suivant l’emplacement désigné par la mairie ! ». Devant la levée de boucliers qui a 
suivi la publication du rapport Attali, les pouvoirs publics ont mené une concertation 
avec les syndicats des artisans taxis. « Nous avons négocié la mise en place d’un index 
économique au niveau des commissions départementales. Dorénavant, les maires 
devront justifier d’un volume de travail suffisant pour procéder à la délivrance de 
licences gratuites », déclare Pierre Crombez avec satisfaction.

SITE :
www.artisan-taxi.com

De g. à d. : 
Bernard Benoît et 
Pierre Crombez.

D ossier
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Nous la valorisons en termes 
de compétence, de forma-
tion de salariés, de panneau, 
d’agréments, de normes et 
d’équipements. » À la CMA 

d’Eure-et-Loir, 
Vincent Blaize 
( c o n s e i l l e r 
e n t r e p r i s e ) 
pointe du doigt 
les bonnes pra-

tiques : « Les cabines de pein-
tures, le stockage des huiles, 
l’évacuation des déchets doi-
vent impérativement faire 
l’objet de vérifications par 
des organismes agréés afin 
de produire des certificats de 
mise aux normes lors de la 
cession ». Les agréments et 
le panneau constructeur sont 
accordés intuitu personae (en 
considération de la personne) 
donc, non cessibles. En prati-
que, il est rare de les refuser à 
l’acquéreur.

Coiffure, 10 000 
entreprises à reprendre
La coiffure est le 2e secteur 
d’activité de l’artisanat en 
France, avec 55 000 Salons*. 
10 000 entreprises seront 
à reprendre dans les 5 ans. 

Pierre Martin, 
président de 
la Fédération 
n a t i o n a l e 
de la coiffu-
re (FNC), est 

conscient de cette situation : 
« Toute cession doit se prépa-
rer au moins 5 ans à l’avan-
ce. Malheureusement, ce 
n’est pas dans la culture des 
artisans. De plus, si le ven-
deur demande un prix trop 
élevé, le repreneur, préférera 
créer son salon ! » La majo-
rité des transactions s’opè-
rent par l’intermédiaire des 
chambres des métiers, des 
organisations profession-
nelles, des agents immobi-
liers. Toutefois, le réseau des 
franchises, des fournisseurs, 

fort de leur connaissance du 
secteur, occupent une place 
importante. « Dans toutes 
les entreprises de services, les 
capacités du dirigeant ont un 
impact très substantiel sur les 
résultats financiers. Si elle dis-
pose d’un personnel qualifié 
et bien formé, l’acquéreur va 

accepter de payer un peu plus 
cher… Il faut sprinter dans les 
derniers kilomètres, comme 
le marathonien ! », expli-
que Jean-Marie Jaumouillé 
(Fiducial). La motivation des 
salariés peut faire la diffé-
rence : « L’artisan doit mettre 
en place des challenges avec 
intéressement pour motiver 
les collaborateurs, comme 
dans les réseaux. Il faut aussi 
considérer l’importance des 
revenus annexes… », conclut 
Pierre Martin. Lors des tran-
sactions, l’emplacement, 
la zone de chalandise et les 
créations nouvelles pèsent sur 
la valeur des fonds de com-
merce. Les salons franchisés 
des galeries commerciales, 

◾  Documentation
www.apce.com

◾  Automobile
www.cnpa.fr
www.monentrepriseauto.
com

◾  Coiffure
www.fnc.fr

◾  Prothésistes
www.unppd.org

◾  Conseil automobile
www.votregarage.com 
(SC2A)

◾  Conseil instituts 
de beauté
Madeleine Jaffré Conseil : 
06 08 05 55 93
(Les lundis de la formation 
dans les CMA)

S’informer

Il y a en France 
une entreprise de coiffure 
pour 1 000 habitants.

Le maquillage représente 
seulement 2 % du CA 
des instituts de beauté.
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plus rentables, 
se négocient sur la base de 
70 à 80 % du CA, alors que 
les salons sans enseignes sont 
plus proches de 50 % du CA. 
Dans les artères principales, 
les hypercentres des villes 
moyennes, les risques de dés-
pécialisation de fonds sont 
fréquents.

L’importance 
du fichier client
Pour les 12 000 instituts de 
beauté, ongleries, un fichier 
client à jour et qualifié est 
indispensable pour valori-
ser le fonds de commerce. Il 
permettra de justifier le CA 
de l’institut et d’effectuer des 
mailings. Selon Madeleine 
Jaffré, formatrice pour les 
CMA : « Le bilan doit être 
parfaitement transparent, la 
valeur d’un institut est calcu-
lée sur la base de 50 à 80 % de 
la moyenne du CA des 3 der-
nières années. Seule une ges-
tion rigoureuse assure la ren-
tabilité de ce type d’activité. 
De plus, lors d’une cession, 
on constate parfois une éva-
poration de près de 30 % de 
la clientèle. Une période d’ac-
compagnement est essentiel-
le ! ». En spécialiste avisée, elle 
conseille d’établir une vérita-
ble « check-list ». L’hygiène et 
les installations doivent être 
aux normes réglementaires. 

De même, il ne peut être ques-
tion de céder un équipement 
dont l’usage est réservé à la 
médecine.

Identifier 
son acquéreur
Selon le rapport de branche 
de l’Union nationale patro-
nale des prothésistes dentai-
res (UNPD), 4 responsables 
de laboratoire sur 10 envisa-
gent déjà la transmission de 

leur entreprise. Mais la moi-
tié seulement a déjà identifié 
le futur acquéreur, en général 
un salarié ou un membre de 

leur famille. Cette spéciali-
té doit faire face à de lourds 
investissements pour pas-
ser à la fabrication assistée 
par ordinateur. Comme dans 
toute activité de production, 
l’emplacement est secondai-
re. C’est la clientèle qui fait le 

CA et donc la valeur de l’en-
treprise.
Maurice Dauvois, président 
de l’UNPPD, est catégorique : 
« Dans le cas d’une cession, 
la solution la plus rationnel-
le est de revendre des parts 
à un salarié identifié comme 
repreneur, en finalisant la 
vente quelques années plus 
tard. C’est la manière douce 
de transmettre l’entreprise, 
en préservant la clientèle qui 
doit être renouvelée constam-
ment. Si celle-ci prend de 
l’âge en même temps que le 
prothésiste, le laboratoire va 
perdre de sa valeur ». Pour 
finir, la vente d’une entre-
prise ne se résume pas à la 
cession d’équipements, d’un 
local et d’une clientèle. Pour 
les entreprises de services, elle 
est étroitement liée au savoir-
faire des salariés et repose sur 
la mise en valeur de perspec-
tives d’avenir réalistes.
*chiffres FNCF

Laurent Wattré, agent commercial 
et réparateur agréé Citroën, 
Lavelanet (Ariège)

« L’ancien propriétaire 
n’avait pas prévenu ses salariés 
de la vente »
« J’ai d’abord consulté les annonces des chambres 
des métiers. Après plusieurs déconvenues avec 
des propriétaires, j’ai fait appel à SC2A. Cela m’a aidé 
pour pointer les perspectives de développement 
et gérer le dossier de financement. L’entreprise 
sur laquelle j’ai jeté mon dévolu est un garage 
sous panneau Citroën avec 7 salariés. Dès le départ, 
j’ai dû gérer deux problèmes importants. 
L’ancien propriétaire était un peu en « roue libre » 
depuis 2 ans. Cela n’était pas sans conséquence 
sur l’organisation du travail. Mais surtout il n’avait 
pas prévenu ses salariés de la vente de son affaire. 
J’ai réorganisé les postes de travail et recadré 
un peu tout le monde. J’ai revu les attributions 
de chacun et tout est rentré dans l’ordre. »

Laura Barillon 
et Muriel Frisoni
Salon d’esthétique 
« Belle o Naturel » - Paris 18°

« Nous avons consulté 
la mission économique 
de notre CMA »
« Nous avons appris par le bouche-à-oreille que ce 
salon était à vendre et nous avons décidé de saisir 
cette opportunité. Nous sommes associées dans ce 
projet de reprise. Nous avons consulté la mission 
économique de notre CMA pour établir notre 
proposition selon les rapports de branche. 
L’ancienne propriétaire était pressée et justifiait un 
prix élevé par des travaux d’agencement sans 
justificatifs. Ces deux éléments ont joué en notre 
faveur dans une âpre négociation. Nous avons 
monté notre dossier de financement bancaire 
nous-mêmes sous le contrôle d’un conseiller de la 
CMA et nous avons négocié un bail neuf sans frais 
avec le propriétaire des murs. »
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Gérard Corsi – Prothésiste dentaire
Région de Clermont-Ferrand

« Assurer la pérennité de l’entreprise »
« Je viens de céder mon laboratoire de prothèses dentaires, fondé 
il y a 34 ans, à une de mes salariées. Elle a gravi tous les échelons 
grâce à la formation continue. Nous nous sommes associés dans 
un premier temps, sur une période de 4 ans, pour finir par cette transmission. 
Quand on est dans l’artisanat, on ne fait pas du business. Au-delà de la transaction 
financière, on cherche à assurer la pérennité de l’entreprise et la formation 
des salariés à la culture de l’entreprise. »
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L
’acheteur, dans une 
démarche pragmati-
que, cherche à négo-
cier le meilleur prix. Le 

vendeur, sur l’affectif, se pré-
pare à se séparer d’une partie 
de lui-même. L’estimation doit 
être précise et reposer sur une 
argumentation solide. Pour 
Yves-Marie Le Norgoll, du 
cabinet Axxis : « Les métho-
des de calculs mathématiques 
avec coefficient, c’est un peu 
pour faire plaisir au vendeur… 
La vraie valeur de l’entrepri-
se, c’est celle qui permet (avec 
50 % d’apport par exemple) de 
rembourser l’emprunt bancai-
re, tout en vivant correctement 
de son travail.

Finalement, la valeur de mar-
ché n’en est que le reflet. Dans 
les entreprises de services, nous 
partons très souvent du CA, 
corrigé par l’analyse de l’excé-
dent brut d’exploitation, qui 
est l’expression de la rentabi-
lité de l’affaire. Il faut se méfier 
des compilations statistiques, 
qui ont souvent trois ou qua-
tre ans de retard et font fi des 
disparités géographiques. »

Une valorisation 
objective
Bernard Duc (Fiducial) insiste 
sur une valorisation objecti-
ve : « À mon avis, elle doit être 
établie, dans la transparence, 
par des intervenants exté-

rieurs à l’entreprise. Si c’est 
l’acheteur qui met en évidence 
les points faibles, le vendeur 
va perdre en crédibilité. Nous 
sommes dans l’artisanat, c’est 
avant tout une rencontre entre 
deux professionnels. La vraie 
valeur de l’entreprise, c’est 
le prix qu’un acquéreur pru-
dent est prêt à payer, avec une 
variable liée aux circonstan-
ces de la vente et à la pression 
du marché. »

Revoir sa position
Si l’estimation est bien faite, 
les professionnels de la ces-
sion d’entreprises s’accordent 
pour penser qu’un écart de 
10 à 15 % n’est pas un obs-

tacle insurmontable dans une 
négociation. Parfois, le ven-
deur refuse obstinément de 
consentir un effort. En homme 
d’expérience, Yves-Marie Le 
Norgoll dispose d’une straté-
gie éprouvée : « Dans tous les 
cas, je propose au vendeur de 
faire un plan de financement 
comme s’il allait reprendre sa 
propre entreprise, en compa-
rant le montant de l’emprunt 
bancaire, la valeur des stocks, le 
montant des frais juridiques, le 
fonds de roulement et le solde, 
avec le prix qu’il demande. »

Un calcul simple
« Nous pouvons calculer 
aisément le nécessaire à vivre 
pour l’acheteur, avec un rem-
boursement sur 7 ans. Cette 
méthode a le mérite de rame-
ner le vendeur dans le réel… » 
Si les deux parties tombent 
d’accord, il est prudent de 
signer un « droit de préféren-
ce » pour sceller cet accord, 
où figurera le prix négocié, le 
temps de réunir les éléments 
nécessaires au compromis de 
vente.

CONTACT :
 �● Société de conseil multi-
service : www.fiducial.fr
● Agence immobilière :
Axxis : 01 44 59 99 99 – 
contact@axxis.fr

LA NÉGOCIATION

Deux professionnels 
pour conclure la vente
La valeur de l’entreprise est souvent fixée par le vendeur en se réservant une marge de manœuvre. 
L’acheteur en est conscient. Au cours de la négociation, il va sans doute pointer les faiblesses 
qu’il a identifiées. Une manière d’obtenir de meilleures conditions financières et de conclure 
la vente à son avantage.

Exemple de la CMA de l’Oise

Établir des stratégies de transmission avec votre CMA
La CMA de l’Oise vient de signer une convention avec le conseil 
régional de Picardie. Un volet sur 3 ans concerne la transmission des 
entreprises artisanales. « Nous disposons d’un budget de 835 000 € 
accordé par la région pour l’accompagnement à la transmission et à la création 
d’entreprises. Concernant la transmission, notre objectif est de contacter 
systématiquement chaque année par téléphone les chefs d’entreprise de plus de 50 
ans et d’établir 750 diagnostics gratuits  approfondis sur 3 ans », déclare Laurent 
Delavenne, secrétaire général adjoint de la CMA de l’Oise. Ce projet ambitieux cible les 
8 900 entreprises artisanales du département.  « L’objectif est double : il s’agit 
premièrement de sécuriser les transmissions à court terme, et deuxièmement, 
d’inscrire les entreprises à potentiel dans une démarche de progrès afin d’optimiser 
leur transmission à moyen terme. »

CONTACT :
 www.cma-oise.fr, �
Chef de projet transmission CMA Oise : Sophie Mandjouranis 03 44 23 14 44.
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Arrêté du 31 décembre 2008 
(publié au Journal officiel du 
13 janvier 2009)
Désormais, sur les lieux de 
vente ou sur les sites électro-
niques marchands, l’étique-
tage, le marquage ou l’affi-
chage des prix doivent faire 
apparaître : le prix réduit 
annoncé et le prix de référen-
ce. Par ailleurs, toute annonce 
de réduction de prix faite hors 
des lieux de vente ou sur des 
sites électroniques non-mar-
chands doit préciser : l’impor-
tance de la réduction, soit en 
valeur absolue, soit en pour-
centage par rapport au prix 
de référence, les produits, ser-
vices, catégories de produits 
ou services concernés, les 
modalités selon lesquelles 
sont consentis les avantages 
annoncés, notamment la 
période pendant laquelle le 
produit ou le service est offert 
à prix réduit.

Attention : sur ce dernier 
point, depuis le 1er jan-
vier 2009, les commerçants 
peuvent réaliser, à tout 
moment, des opérations de 
déstockage. Dans ce cas, l’in-
dication de la période peut 
être remplacée par la date de 
début de l’opération, l’impor-

tance des quantités offertes en 
début de promotion ou la 
mention « jusqu’à épuisement 
des stocks ». La publicité doit 
cesser lorsque les stocks sont 
épuisés.
L’information diffère en 
fonction du lieu à partir 
duquel elle est réalisée.

INFORMATION DU CONSOMMATEUR

ANNONCES DE 
RÉDUCTION DE PRIX

L
es délais de paiement des 
marchés publics ont été 
modifiés. À compter du 

jour suivant l’expiration du 
délai (art. 98 du Code des 
marchés publics), le titulaire 
du marché public a automati-
quement droit au versement 
d’intérêts de retard. Pour 
mémoire, depuis le 1er jan-
vier 2008, le taux de ces inté-
rêts est de 5,99 % pour les 
marchés qui font référence au 
taux légal ou qui sont passés 

selon la procédure adaptée, de 
11,2 % pour les marchés anté-
rieurs qui ne mentionnent pas 
de taux de référence. 
Attention : ce taux d’intérêts 
doit obligatoirement être réfé-
rencé dans le contrat de mar-
ché. Ainsi, pour les marchés 
notifiés depuis le 29 avril 2008, 
ce délai global ne peut dépas-
ser 30 jours pour l’État et ses 
établissements publics autres 
que ceux ayant un caractère 
industriel et commercial (Epic) 

et 50 jours pour les établisse-
ments publics de santé et les 
établissements du service de 
santé des armées. Le délai 
applicable aux collectivités ter-
ritoriales et aux établissements 
publics locaux, autres que ceux 
ayant un caractère de santé, qui 
était de 45 jours depuis 
avril 2008, sera désormais de : 
40 jours à compter du 1er jan-
vier 2009, 35 jours au 1er jan-
vier 2010, puis 30 jours au 
1er juillet 2010.

Nouveaux délais de paiement 
pour les marchés publics

NOUVEAUX  ◼
STATUTS-
TYPES
De nouveaux statuts-types 
doivent permettre de sim-
plifi er ceux des EURL et des 
SARL à associé unique. Ils 
sont remis gratuitement 
par le Centre de formalités 
des entreprises ou par le 
greffe du tribunal de com-
merce en cas de dépôt 
direct du dossier d’immatri-
culation de la société. 
Attention : ces statuts régi-
ront automatiquement les 
SARL à associé unique et les 
EURL, dont l’associé, uni-
que personne physique, est 
le seul gérant, sauf si l’inté-
ressé produit des statuts 
différents lors de la deman-
de d’immatriculation de la 
société.

TRAVAUX  ◼
DE MARCHÉS 
PUBLICS
Les avances de 
l’État portées à 20 %
Davantage de titulaires de 
marchés publics de l’État 
auront dorénavant la pos-
sibilité d’obtenir une avan-
ce plus importante. Ainsi, 
ceux d’un montant initial 
ou d’un montant de la 
tranche affermie compris 
entre 20 000 € HT et 5 mil-
lions d’€, en cours d’exécu-
tion ou notifi és jusqu’au 
31 décembre 2009, pour-
ront obtenir des avances 
de 20 %. Si vous êtes titu-
laire d’un tel marché, assu-
rez-vous que le contrat 
contient la clause suivante 
prévue par la circulaire : 
« Une avance est versée au 
cocontractant. Son mon-
tant est égal à 20 % de 
celui du marché. Pour cha-
que tranche affermie, une 
avance au moins égale à 
20 % du montant de la 
tranche est versée au 
cocontractant ». 

Un nouveau décret vient modifier les conditions dans lesquelles peut être réalisée 
une publicité concernant une réduction de prix sur des biens vendus ou des 
services fournis aux consommateurs.
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Prix de référence 
à prendre en compte
Le prix de référence ne peut excéder le prix le plus bas 
effectivement pratiqué par l’annonceur pour un article ou une 
prestation similaire, dans le même établissement de vente au 
détail ou site de vente à distance, au cours des trente derniers 
jours précédant le début de la publicité. Ce prix peut être 
conservé en cas de réductions, annoncées de manière 
successive au cours d’une même opération commerciale, dans 
la limite d’un mois à compter de la première annonce.
Attention : l’annonceur doit pouvoir justifier, par tout 
document, l’ensemble des prix qu’il a effectivement pratiqués 
au cours de la période, ainsi que de la réalité de ces références. 
Tout produit ou service commandé pendant la période à 
laquelle se rapporte une publicité de prix ou de réduction de 
prix doit être disponible à la vente ou pouvoir être fourni. Il 
doit être livré ou fourni au prix indiqué par cette publicité. 
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L
a rupture brutale des relations 
commerciales établies peut enga-
ger votre responsabilité ou vous 

permettre d’être indemnisé si vous en 
êtes victime. La cour de cassation vient 
de rappeler que, sur le fondement de 
l’article L. 442-6, I, 5° du Code de com-
merce, c’est-à-dire uniquement sur le 
caractère brutal de la rupture de rela-
tions commerciales établies, une telle 
rupture engage la responsabilité délic-
tuelle de son auteur, même si aucune 
mauvaise exécution du contrat n’est 
mise en cause. Ainsi, le fait, pour tout 
producteur, commerçant, industriel ou 
personne immatriculée au Répertoire 
des métiers, de rompre brutalement, 
même partiellement, une relation com-

merciale établie, sans préavis écrit 
tenant compte de la durée de la relation 
commerciale et respectant la durée 
minimale de préavis déterminée en réfé-
rence aux usages du commerce, par des 
accords interprofessionnels, engage la 
responsabilité délictuelle de son 
auteur.

Attention : une rupture brutale, même 
partielle, est sanctionnable. Ainsi, si 
vous faites subir à un cocontractant, 
sans préavis, une baisse brutale d’un 
niveau de commandes, ou que vous 
modifiez vos conditions tarifaires, ce 
qui implique une nécessaire baisse du 
chiffre d’affaires d’au moins 45 %, 
vous engagez votre responsabilité.

CONTACT : 
 pour poser vos questions juridiques �
professionnelles ou personnelles, 
appelez TélExper au 02 43 404 405 
(non surtaxé). Réponses de juriste ou 
d’expert (avocat, notaire, fiscaliste) par 
téléphone, par écrit, sans abonnement 
et sans RV.

RUPTURE DE RELATIONS COMMERCIALES

O
utre les dégâts matériels que peut 
subir une entreprise à la suite 
d’une tempête, comme celle 

essuyée par le sud-ouest de la France 
récemment, une PME qui perd ses moyens 
de production perd nécessairement du 
chiffre d’affaires, compromet sa trésore-
rie et dans certains cas, menace son exis-
tence. Pour pallier ces difficultés, vous 
avez la possibilité de souscrire une garan-
tie optionnelle et complémentaire à votre 
garantie multirisque professionnelle : la 
garantie « pertes d’exploitation ».

En quoi consiste exactement 
cette garantie ?
Après un incendie, par exemple, les durées 
moyennes de reconstruction, de réinstal-
lation et de reprise d’activité peuvent 
s’étaler sur plusieurs semaines, voire plu-
sieurs mois. Cette inactivité forcée génère 
donc une disparition ou, tout au moins, 
une baisse significative du chiffre d’affai-
res. Une garantie « pertes d’exploitation » 
permet d’obtenir une indemnisation pro-
pre à la perte de revenu qui aurait été réa-
lisé si le sinistre n’avait pas eu lieu.
◾ Concrètement, cette garantie couvre :
● la perte de la marge brute pendant une 

durée déterminée par le contrat (souvent 
12 mois), c’est-à-dire la perte consécutive 
à la baisse du chiffre d’affaires causée par 
l’interruption d’activité, ou par sa réduc-
tion ;
● le remboursement des frais supplémen-
taires engagés à la suite d’un sinistre pour 
en limiter les conséquences (location de 
matériel ou de locaux, installations, frais de 
publicité pour retrouver la clientèle, etc.).

◾ Pour connaître le montant de l’indem-
nisation, il faut déterminer :
● le taux de marge brute de l’entreprise 
sinistrée ;
● le montant des produits d’exploita-
tion ;
● la marge brute de l’entreprise.
En effet, le montant de l’indemnisation 
versée par l’assureur est obtenu par l’ap-
plication d’un taux de marge brute au 
montant de la perte du chiffre d’affaires. 
Ce taux est obtenu par la division de la 
marge brute par les produits d’exploita-
tion. La marge brute est, elle, obtenue en 
déduisant des produits d’exploitation 
(chiffre d’affaires + production stockée 
+ production immobilisée), les charges 
variables d’exploitation.

Quels sont les événements 
qui peuvent être couverts ?
Les événements couverts sont les incen-
dies (dont explosion, chocs, etc.), dégâts 
des eaux, tempêtes, catastrophes naturel-
les, attentats.
Bon à savoir : vous pouvez également 
souscrire une assurance pour une perte 
d’exploitation causée, par exemple, par 
la carence d’un fournisseur. Certains 
contrats permettent également l’indem-
nisation de la perte d’exploitation consé-
cutive à l’interdiction ou à l’impossibilité 
d’accès au local assuré. Une fois sous-
crite, assurez-vous bien que cette garan-
tie figure dans vos polices d’assurances. 
Pour obtenir la mise en œuvre de cette 
garantie, il faut, bien entendu, que la 
garantie de perte d’exploitation soit 
mentionnée dans les conditions particu-
lières de votre police d’assurance profes-
sionnelle. Afin de prévenir tout litige 
avec la compagnie d’assurance quant à 
la mise en œuvre de la garantie en cas de 
survenance d’un sinistre, assurez-vous 
bien que la liste exhaustive, tant des élé-
ments couverts que des dommages 
indemnisables, figure clairement au 
contrat.

Êtes-vous assuré contre une perte de revenus 
en cas de sinistre ?

Rubrique réalisée en partenariat avec le cabinet

P ratique

Mme Quentin-Foulard, juriste TélExper.
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L
e président Petitjean a salué le cou-
rage de chacun d’entre eux : « Ce 
n’est pas du tout évident de se relan-

cer dans des études tout en menant de 
front l’activité professionnelle, l’école et 
la famille. » Puis il a ajouté : « Mais vous 
avez surmonté ces obstacles, car vous 
avez compris tout particulièrement l’im-
portance de la qualification pour le déve-
loppement de l’entreprise. Et vous avez 
bien raison car, de nos jours, il n’est plus 
possible de réussir sans maîtriser la ges-
tion financière et les ressources humai-
nes ». Enfin avant de conclure, il a pré-
cisé : « Dorénavant vous êtes les cadres 

sur lesquels repose la force économique 
de l’artisanat qui restera grâce à vous - et 
pour longtemps - la première entreprise 
de France. »
Pour consulter les informations concer-
nant les formations, rendez-vous sur le site 
www.cm-bordeaux.fr dans la rubrique 
« artisans », puis « formation continue ».
L’équipe de la formation continue se 
tient par ailleurs à votre disposition pour 
vous informer et vous conseiller.

CONTACT :
 Tél. : 05 56 999 102 - E-mail : �
formation.continue@cm-bordeaux.fr

LES DIPLÔMÉS DE L’ARTISANAT

«A rtisanat : compétences et 
proximité » était le thème de 
la 8e édition de la Semaine 

nationale de l’artisanat qui se tenait du 
13 au 21 mars 2009. Événement natio-
nal phare de l’artisanat, cette édition 
s’est inscrite dans la continuité des pré-
cédentes.

Elle visait à regrouper sous un label 
commun et dans un temps limité, les ini-
tiatives locales de promotion de l’artisa-
nat organisées par les CMA.

Des centaines d’événements étaient pro-
posés. En Gironde, la SNA a été mar-
quée par le lancement de la 2e édition du 
magazine annuel « Artisanat Mag », le 
16 mars dernier. Ce magazine s’adresse 

au grand public pour mieux faire connaî-
tre les métiers auprès des familles et des 
jeunes. Il est vendu en kiosque dans toute 
la Gironde. Il sera ensuite disponible dans 
de nombreux lieux de passage.

Une exposition de photographies de 
David Helmann, montrant des artisans 
du Brésil était présentée toute la semaine 
dans le hall de la Chambre.

Enfin, des Journées portes ouvertes 
étaient organisées à la Pépinière d’entre-
prises artisanales de Bordeaux-Sainte-
Croix les 20 et 21 mars de 10 h à 17 h.

CONTACT :
 Ludovic Groult�
Tél. : 05 56 999 134

Semaine nationale de l’artisanat 2009

Le 16 mars dernier, les deux promotions des diplômés de l’artisanat, 
Brevet de Maîtrise et ADEA (ex-BCCEA), étaient reçues au siège de 
la Chambre de métiers pour une remise officielle de leur diplôme.
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L’éditeur Gérard Chevalier et Pascal Martin 
(à droite), collaborateur commercial 

d’Artisanamag Gironde, remettent 
un coffret pour un week-end pour deux 

en relais château à un artisan tiré au sort.
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P
rochainement, les res-
sortissants de la 
Chambre de métiers 

recevront une carte profes-
sionnelle personnalisée. 
Financée par l’APCM, unique-
ment réservée aux ressortis-
sants « classiques », cette carte 
sera gratuite et valable un an. 
Elle sera automatiquement 
renouvelée chaque année sauf 
en cas de radiation.

Dans cette période économi-
que mouvementée, c’est la 
possibilité pour les artisans de 
promouvoir leur appartenan-
ce auprès des clients qui se 
sentiront plus en confiance.
C’est aussi une façon de lutter 
contre certaines formes de 
concurrence déloyale comme 
le travail au noir.
La carte fera figurer les titres 
éventuels d’Artisan ou de 

Maître Artisan. De son côté, 
la Chambre de métiers assu-
rera sa mission de promotion 
auprès du grand public en 
communicant sur cette carte. 
Une campagne médias a été 
lancée récemment.

CONTACT :
 CFE/RM - Tél. : 05 56 999 100�

Une carte professionnelle 
pour nos ressortissants en 2009

UNE MALLETTE  ◼
D’ACCUEIL ÉCOLO 
POUR LES 
CRÉATEURS

Depuis quelques jours, 
une mallette d’accueil 
est donnée à chaque 
stagiaire créateur. 
Celle-ci est en carton 
recyclé. À l’intérieur, 
le futur ressortissant 
trouvera le guide 
« Devenir artisan », 
un cahier et un crayon 
dans une enveloppe 
plastifi ée. Tous ces élé-
ments sont en matiè-
res recyclées et entiè-
rement recyclables. La 
mallette a été entière-
ment fi nancée par nos 
partenaires.

CONTACT :
Xavier Blancher �

 Tél. : 05 56 999 167

LA BROCHURE  ◼
« LES CHIFFRES 
CLÉS DE 
L’ARTISANAT 
GIRONDIN » 
EST PARUE
Elle a été diffusée aux 
médias et aux élus 
locaux. TV7 et Sud-
Ouest ont relayé 
les chiffres les plus 
importants : en 2008, 
l’artisanat confi rme 
sa vigueur avec 
22 433 entreprises, 
3 093 créations d’en-
treprises, 49 798 sala-
riés et 3 728 apprentis. 
Le document est 
en ligne sur le site 
Internet de la CMA.
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Si l’acquisition reste la solution 

préférée des petites entreprises, 

c’est parce qu’elle permet de 

devenir pleinement propriétaire 

de son véhicule et d’en disposer 

ainsi en toute liberté. Ce qui 

signifie le choisir et l’aménager 

à sa guise, l’utiliser sans 

s’inquiéter de son kilométrage 

et surtout pouvoir le revendre

 à tout moment.

Apport exigé
Cette solution suppose 

toutefois de disposer des fonds 

nécessaires pour couvrir soit 

le financement total 

de l’opération pour un achat 

comptant, soit l’apport initial 

exigé lors de la souscription 

d’un crédit. Dans ce dernier cas, 

l’immobilisation de capitaux

est moindre mais la capacité 

d’emprunt est amputée. Il faudra 

donc sacrifier des projets 

d’investissement 

potentiellement plus productifs.

Fiscalement, le véhicule acquis 

donne lieu à la déduction 

d’un amortissement (sans aucun 

plafond quand il s’agit d’un 

utilitaire). Il s’inscrit à l’actif du 

bilan pour son coût réel. Lequel 

comprend, outre le prix d’achat 

(HT pour les VUL et voitures de 

société), les frais accessoires 

de mise à disposition (sauf carte 

grise) mais également des 

équipements et accessoires 

(autoradio, GPS…).

Si elle correspond à la valeur 

du véhicule, cette donnée 

comptable ne révèle pas la 

totalité des coûts de l’opération. 

L’acquéreur doit en effet 

effectuer lui-même toutes

les démarches liées à cet 

investissement (négociation du 

prix, immatriculation, assurance, 

entretien, revente…). C’est autant 

de temps qu’il ne consacrera 

pas à exercer son métier.

Coûts cachés
Pour comparer strictement 

les avantages d’une location 

et d’une acquisition, ce manque 

à gagner devrait entrer en ligne 

de compte. Mais il est souvent 

occulté car difficile à estimer. 

Tout comme il est impossible 

de prévoir les pannes et autres 

événements susceptibles 

d’immobiliser le véhicule 

et d’enrayer, voire de paralyser, 

l’activité de l’entreprise. On peut 

toutefois s’attendre à ce que 

ce type d’incident soit plus 

fréquent lorsque le matériel 

vieillit. Or, amortissement oblige, 

un véhicule acheté reste 

généralement plus longtemps 

en service. Ce qui prive son 

utilisateur des bénéfices 

économiques que serait 

susceptible de lui apporter un 

modèle plus récent, en termes 

de consommation par exemple.

Quels que soient les 

inconvénients qu’elle présente, 

l’acquisition offre un attrait 

souvent déterminant par 

rapport à la location : elle permet 

de récupérer une partie de sa 

mise de départ lors de la revente 

du véhicule. Mais, là encore, 

il est impossible d’en mesurer 

précisément l’impact puisque 

le gain obtenu sera fonction 

de l’état du véhicule mais aussi 

du marché…

Conclusion : L’achat est la 

solution la mieux adaptée 

pour ceux qui roulent 

énormément ou très peu, 

souhaitent conserver 

longtemps leur véhicule 

et sont prêts à consacrer 

du temps à sa gestion.

Acheter ou louer 
son véhicule ?
Opter pour l’acquisition ou pour la location d’un véhicule, c’est en devenir 
soit propriétaire, soit simple utilisateur. Des statuts qui n’engendrent pas 
les mêmes conséquences financières et opérationnelles pour un professionnel. 
Avantages comparés des deux formules.

Acheter pour conduire en liberté

LES + 
◾ Liberté
de revendre 
le véhicule 
à tout moment,
◾ Renforcement 
du patrimoine 
(véhicule à 
l’actif du bilan),
◾ Possibilité 
d’amortir sur 
une longue durée.

LES -
◾ Immobilisation 
de capitaux 
(ou limitation 
des capacités 
de financement) 
sur un poste 
non productif,
◾ Nécessité 
de se charger 
de l’achat et 
de la revente,
◾ Coûts difficiles 
à budgéter.
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La location longue durée (LLD) 

est une formule « zéro souci » 

qui autorise une budgétisation 

très précise du poste véhicule. 

Elle permet d’utiliser un modèle 

de son choix, sans en être 

jamais propriétaire, pendant au 

minimum 12 mois, moyennant 

un loyer forfaitaire. Aucun 

apport initial n’est exigé. 

Les mensualités sont 

imputables en charges 

d’exploitation. Si elles 

concernent un utilitaire, 

elles sont intégralement 

déductibles du résultat 

imposable et la TVA est 

récupérable. Puisqu’il reste 

propriété du bailleur, le véhicule 

n’est pas inscrit à l’actif de 

l’entreprise. Il ne s’agit pas ici 

de financer le matériel 

lui-même mais son utilisation.

Services compris
Concrètement, c’est le loueur 

qui se charge de tout : achat 

du véhicule, son aménagement 

éventuel (plus ou moins 

personnalisé et pris en charge 

selon les prestataires), 

sa revente… À ces « basiques », 

peuvent être associés des 

services optionnels (souvent 

inclus dans le contrat sous 

forme de pack). Parmi les plus 

intéressants pour une petite 

structure figurent 

l’entretien, 

l’assistance ou encore la mise 

à disposition d’un véhicule 

de substitution, ce qui libère 

le locataire de tout souci en cas 

de panne ou d’accidents. 

Pour encore plus de sérénité, 

ce dernier peut aussi souscrire 

une garantie pertes financières 

qui permet de solder le contrat 

sans frais en cas de sinistre total 

ou de vol. Sont également 

proposées des prestations 

dont le principal intérêt est 

de bénéficier de la puissance 

d’achat des loueurs sur des 

postes tels que le remplacement 

des pneumatiques, les 

assurances, la carte carburant, 

les péages… Celles-ci ne se 

révèlent pas forcément 

avantageuses pour les petits 

consommateurs.

Budget sans surprise
Tous ces services 

supplémentaires sont 

intégrés au loyer de base. 

Lequel est calculé en 

tenant compte des 

valeurs d’achat et de 

revente (estimée) du 

véhicule mais surtout 

en fonction du 

kilométrage (31 000 km 

en moyenne) et de la durée 

du contrat (37 mois en moyenne) 

prédéfinis. Ces deux derniers 

paramètres sont le plus souvent 

ajustables (moyennant 

une augmentation parfois 

substantielle du coût global 

de l’opération). Mieux vaut 

être vigilant car, en cas de 

dépassement du kilométrage 

prévu, d’onéreuses pénalités 

seront exigées en fin de contrat. 

C’est ce manque de souplesse 

qui tend à freiner le 

développement de la LLD 

chez les professionnels 

dont l’activité n’offre pas 

une visibilité suffisante. 

Pour y pallier, des offres 

très spécifiques, comprenant 

uniquement un engagement 

sur la durée ou sur les 

kilomètres, ont été développées. 

Mais elles sont encore très 

peu répandues.

Conclusion : La location 

longue durée est une formule 

intéressante pour ceux 

qui ne disposent pas d’apport, 

souhaitent changer souvent 

de véhicule et/ou se libérer 

de tout souci de gestion 

de ce poste de dépenses.

Louer pour rouler en toute sérénité

LES + 
◾ Maîtrise et 
budgétisation 
des coûts,
◾ Pas 
d’immobilisation 
des capitaux,
◾ Aucun problème 
de revente,
◾ Meilleure image 
(véhicules neufs 
et entretenus).

LES-
◾ Impossibilité 
de devenir 
propriétaire,
◾ Surcoût en cas 
de dépassement 
du kilométrage 
prévu,
◾ Dangers 
des packs et du 
« tout compris ».

BANC

d'essai
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Entre les deux : le crédit-bail (ou LOA)
Le crédit-bail - ou location avec option d’achat (LOA) - est une formule de financement mixant achat et location. 
Il permet en effet de disposer d’un véhicule qui pourra être soit restitué au terme de la durée prévue, soit racheté 
pour un montant prédéterminé à n’importe quel moment dès la fin de la première ou de la deuxième année.
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C
cette manifestation 
était organisée par 
Richard Mancier, prési-

dent de la Fédération des arti-
sans bouchers charcutiers de 
la Gironde, en collaboration 
avec la Confédération des 
bouchers charcutiers-traiteurs 
de France, la Région Aquitaine 
et la Chambre de métiers et de 

l’Artisanat de la Gironde.
Dix candidats régionaux (deux 
par département) se sont 
affrontés dans des épreuves de 
haut niveau, encadrés par des 
professionnels. Le podium était 
occupé de la façon suivante : 1er 

- Jean-Baptiste Dosreis (24) au 
centre, Engel Urbano (33) chez 
M. Deschamps et Mathieu 

Breneateau (24). Les gagnants 
iront en finales nationales les 5 
et 6 avril 2009 à Vannes.

Concours du meilleur apprenti 
de France à l’INSAV

CONCOURS  ◼
« UN DES 
MEILLEURS 
OUVRIERS 
DE FRANCE »
Le concours est ouvert 
à tous les Français et aux 
ressortissants européens 
à condition qu’ils maîtri-
sent la langue française 
conformément au code 
de l’Éducation Nationale 
pour les diplômes de 
niveau III (niveau B2). 
Le(a) candidat(e) doit être 
âgé(e) de 23 ans minimum 
à la date de clôture des 
inscriptions fi xée par le 
Comité d’organisation 
du concours.
Pour s’inscrire, une fi che 
d’inscription peut être soit 
demandée au commissaire 
du département, soit télé-
chargée sur le site national 
du concours www.
meilleursouvriersdefrance.
org, actuellement en cours 
de réactualisation. Elle doit 
être accompagnée d’un 
chèque de 60 € libellé au 
Comité girondin du COET, 
le tout adressé à l’adresse 
indiquée ci-dessous.
Sur le site national du 
concours www.meilleur-
souvriersdefrance.org 
seront installés au cours 
de l’année 2009 des réfé-
rentiels propres à chaque 
métier permettant à cha-
que candidat de mieux se 
préparer à ce concours.

CONTACT :
 Comité girondin �
d’organisation 
du concours 
« Un des Meilleurs 
Ouvriers de France »
12 rue Marie
33400 Talence
Tél. : 06 81 52 36 82
E-mail : gebeauge@nume-
ricable.fr
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La finale régionale Aquitaine du concours 
« Un des Meilleurs apprentis boucher de France » 
s’est déroulée à l’Institut des saveurs (centre 
de formation d’apprentis de la CMA 33 dédié 
aux métiers de bouche), le 9 mars dernier.

E
n mars dernier, le Conseil 
général organisait la 
remise des trophées 

CREAGIR, du nom du dispo-
sitif d’aide qui permet d’aider 
les créateurs d’entreprise à 
démarrer leurs activités (une 
centaine de dossiers instruits 
chaque année par la CMA 33). 
Philippe Madrelle, président 
du Conseil général de la 

Gironde, entouré de ses vice-
présidents Mme Bost et 
M. Gleyze, a distingué cinq 
entreprises du secteur de l’ar-
tisanat : Benoît Mezzavilla 
(découpe laser à Saint-
Médard-en-Jalles), Patrick 
Cougouilles (fabrication et 
réparation de matériel agri-
cole à Landiras), Sandrine 
Neveu (coiffure à Braud-Saint-

Louis), Bruno Ochin (maçon-
nerie à Sauveterre-de-
Guyenne) et Stéphane Linier 
(taille de pierre à Lamarque).

CONTACT :
 Créagir�
Hélène Crouail
Tél. : 05 56 999 912

TROPHÉES CREAGIR
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Bronze
● Horticulture, Cédric Cullier.
● Art floral, Lætitia Larrezet.
● Carrelage, Guillaume Pervieux.
● Plâtrerie, Aurélien Coulon.

Argent
● Constructeur route, Loïc Duloubes.
● Couverture, Valentin Iltis.

Or
● Sommellerie, Jérémy Broto-Mur.
● Charpente, Adrien Debrosse.
● Menuiserie, Sébastien Mazzariol.
● Carrosserie tôlerie, Jonathan Megard.
● DAO dessin industriel, Paul Duperier.
● Technologie de l’information, Maxime 
Aubaret.

Nous félicitons particulièrement Jonathan 
Megard, issu du CFA de la CMA de la 
Gironde, pour sa médaille d’or. Il partici-
pera aux épreuves internationales qui se 
dérouleront en septembre 2009 à Calgary 
(Canada). Toutes nos félicitations aussi à 
l’équipe qui l’entraîne : le duo des 
Lagouarde (père et fils), la carrosserie 
Brachet à Eysines qui l’emploie, l’Associa-
tion nationale pour la formation automo-
bile et à toutes les bonnes volontés qui se 

mobilisent. Le pôle bâtiment, coordonné 
par la Chambre de métiers et de l’artisa-
nat de la Gironde, a remporté 6 médailles 
et nous remercions vivement tous les 
intervenants qui ont contribué à cet évé-
nement, notamment tous les partenaires, 
fournisseurs et entreprises qui ont permis 
aux sélections régionales d’être un réel 
succès. Nous vous donnons rendez-vous 
en avril 2010 pour préparer les 41es 
Olympiades !

Un grand merci à :
● Point P, Kiloutou, Pages, Delzongle, 
Dalla Santa, Foussier, Schluter Systems, 
Mapei, Rocamat, Authentic Bois, Colas 
Sud-Ouest, Point P TP, Saint-Gobain 
Pont-à-Mousson, Bayard, Canasout, VM 
Bois, VM Matériaux, Wendel, Chauvin 
Arnoux, Savoie Métal Toiture, Matériaux 
et Bois d’Aquitaine, Marti, Festool, Atlas 
Copco Duffau, Gyps Art, Schneider 
Électrique, AFG, Legrand, Colas Floirac, 
APPIA.
● Éric Laborde, Henri Chevalier, Alain 
Roque, Alexandrine Schumacher, 
Monsieur Brettes, Christian Kuntz, 
Patrick Cadeau, Manuel De Azevedo, 
Joaquim Goncalves, Guy Frosio, Jacques 
Labat, Mikaël Moutet, Jean-François 
Lepagnol, Benjamin Laversin, Jérôme 
Leturmy, Charles Kiebler, Sébastien Best, 
Arnaud Marechet, Philippe Monnier, 
Jean-Claude Bieser, Xavier Etcheverry, 
Patrick Bordet, George Beauge.

CONTACT :
 Laurence Martin-Saldou�
Tél. : 05 56 999 129
E-mail : laurence.martin-saldou@
cm-bordeaux.fr

OLYMPIADES DES MÉTIERS

FINALES NATIONALES
Les épreuves nationales des Olympiades des métiers se sont déroulées à Lille les 5, 6 et 7 février dernier. 
Ces épreuves furent un succès pour l’Aquitaine : 12 médailles ! Dont 7 pour la Gironde !

Bravo à Jonathan Mégard, issu du CFA de la Chambre de métiers et de l'artisanat de la Gironde, 
pour sa médaille d’or.
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Une marque « Uneek » en son genre !
Dans son atelier à Yvrac, l’entreprise conçoit et fabrique 
sur-mesure des produits dans les domaines de la sellerie, 
ébénisterie, tapisserie, maroquinerie. Du « cousu main » !

PRESTIGE

Rencontre 
avec 

un sellier
“ “

Franck Ollivier

GIRONDE

Ci-dessus
Anissa Diaf, chargée 
du développement 
commercial devant 
le plan à plat d’un 
mur de décoration 
imitation galets à 
destination d’un 
salon d’un paquebot.
Au centre
La confection des 
galets pour le mur 
de décoration d’un 
paquebot.
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D
epuis sa création en 1997, 
l’entreprise de Franck Ollivier 
enregistre chaque année une 
croissance de son chiffre d’affaires 
de l’ordre de 15 %. Du coup, se 

sentant trop à l’étroit dans des locaux exigus, la 
sellerie a déjà déménagé trois fois. Aujourd’hui, 
à Yvrac, elle dispose d’un atelier de 1 000 m2 
équipé de machines à bois, de machines à coudre, 
cabine de vernissage, dans lequel officient 11 
personnes dédiées à la production. L’entreprise 
emploie 15 salariés au total, dont deux 
commerciaux : à l’un la gestion de la relation 
client (de la prise de commande à la livraison) et 
à l’autre le développement commercial 
(prospection, prise de rendez-vous, suivi des 
contacts). Car Franck Ollivier ne compte pas s’en 
arrêter là. Son activité de sellier garnisseur s’est 
d’abord développée à la faveur des commandes 
d’un client prestigieux, la CNB (Construction 
Navale de Bordeaux) qui fabrique des voiliers de 
plaisance. « Nous avons progressé avec eux », 
confie l’artisan. Le rachat d’une société 
d’ébénisterie lui permet de disposer des deux 
compétences - l’ébénisterie et l’habillage - et de 
faire profiter ses clients de la synergie de deux 
matières : le bois et les matériaux souples. Mais 
aujourd’hui, alors que la production dédiée au 
yachting représente encore 75 % de son chiffre 
d’affaires, Franck Ollivier souhaite diversifier 

son activité et développer la production de 
mobilier de chambre par exemple, pour les 
secteurs de l’hôtellerie et de la résidence privée. 
Pour autant, la signature récente d’un gros 
contrat risque de remettre à plus tard le 
renversement de tendance. Peu importe, le 
mouvement est lancé. L’entreprise dispose depuis 
2008 d’un site Internet qui lui sert de vitrine, une 
plaquette commerciale est en cours de conception. 
Aux dix clients qui ont fait sa renommée, s’ajoute 
une cinquantaine de prospects, qui devraient 
gonfler son portefeuille client. Les entreprises 
ciblées par le service commercial sont, outre les 
principaux chantiers navals, les agenceurs de 
magasins et d’hôtel, les architectes, les designers. 
Uneek leur propose de réaliser des produits finis, 
têtes de lits avec gainage en cuir, canapés, petites 
pièces de mobiliers habillées de cuir. Originaire 
de Normandie, autodidacte, Franck Ollivier s’est 
formé à la sellerie dès l’âge de 16 ans. Les hasards 
de la vie l’ont amené à Bordeaux, il y a une 
quinzaine d’années. Il travaille alors dans une 
entreprise qui ferme ses portes un an après. L’idée 
de créer sa propre société germe alors dans son 
esprit. À 37 ans, il a su créer une marque… pour 
fabriquer du « rêve cousu main » !

CONTACT :
Uneek - 11 ZA du Grand Chemin - 33 370 Yvrac�

 Tel. : 05 56 69 10 42 - www.uneek.fr

1997
Création de l’entreprise.

2004
Rachat d’une entreprise 
d’ébénisterie.

2004
Création de la marque Uneek.

2008
Démarrage d’actions 
commerciales avec lancement 
d’un site Internet et prospection 
de clientèle.

Ci-dessus
Le secteur ébénisterie de l’atelier est équipé de deux postes de travail.
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E
n effet, ces métiers sont en tension et 
les professionnels sont inquiets pour 
la pérennité de leurs activités. La 

relève doit être assurée. Il s’agit donc de 
développer le nombre d’offres de contrats 
d’apprentissage pour attirer plus facile-
ment les jeunes vers ces filières.

Cette stratégie va s’articuler autour de 
deux étapes :
◾ D’abord une action commerciale : il 
faut solliciter les professionnels pour 
constituer une réserve de places d’ap-
prentis (bourse d’emplois). Un kit recru-
tement, composé d’un courrier d’infor-
mation, de cartes postales et d’une 
affiche, a été envoyé aux professionnels 
de l’alimentaire. Quelques jours après, 
nous lancerons une campagne d’appels 
téléphonique réalisée en interne par une 
équipe d’agents volontaires réunis sur 
une plateforme dédiée. Pour l’automo-
bile, les professionnels recevront le même 
kit, mais les appels seront assurés par 
une plateforme MNRA dans le cadre 
d’un partenariat.
◾ Deuxième phase : une fois la base d’of-
fres constituée, nous pourrons mener des 
actions de communication ciblées en 
valorisant auprès des jeunes et des 
familles la bourse d’emplois et ce 
d’autant plus facilement que nous aurons 
des places disponibles.

Salon, collèges et portes ouvertes
Bien entendu, en marge de cette action 
stratégique, les services de la compagnie 
(CMA et CFA) se sont mobilisés dans le 
cadre d’actions de promotion de l’ap-
prentissage en général et des filières de 
nos CFA.

La 20e édition d’Aquitec nous a ainsi per-
mis de recueillir près de 300 contacts 

alimentant une base de données « pros-
pects » pour nos filières CFA.

Pendant la journée portes ouvertes le 
14 mars, plus de 300 contacts ont égale-
ment été enregistrés dans les deux sites 
du CFA de la Chambre de métiers. 
Autant sont espérés pour la deuxième 
journée, le 16 mai prochain.

Au carrefour des métiers au lycée Grand-
Lebrun, le 27 mars, ce sont 70 contacts 
qui ont été notés. Au niveau des collèges, 

ce sont 22 établissements qui doivent 
être visités en 2009.

À noter que depuis le début de l’année, 
les entreprises peuvent déposer directe-
ment leurs offres sur le site Internet de la 
CMA de la Gironde – www.cm-bor-
deaux.fr, rubrique « Artisan ».

De leurs côtés, les jeunes peuvent aussi 
déposer une demande d’orientation sur 
notre site. Ces outils Internet permet-
tront de nourrir des bases de données.

DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE

DES ACTIONS COMMERCIALES ET 
UNE COMMUNICATION PLUS CIBLÉE

Cette année, l’accent est mis sur le développement de l’apprentissage avec 
la mise en place d’une stratégie de développement pour les formations 
d’apprentis aux métiers de bouche et de l’automobile.

Un médiateur pour l’apprentissage ◾
Jimmy Harderock a été nommé médiateur pour résoudre les éventuels litiges 
entre les employeurs et les apprentis ou leur famille au sujet de l’exécution 
du contrat d’apprentissage.

CONTACT :
Tél. : 05 56 999 913�
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L
e développement des services à la 
personne constitue de belles oppor-
tunités d’affaires. Le plan de déve-

loppement, lancé sur ce thème en juillet 
2005, par Jean-Louis Borloo, avait 
d’ailleurs pour ambition de créer 50 000 
emplois en trois ans. Beaucoup de ces ser-
vices pourraient être rendus par des entre-
prises artisanales. Il s’agit en effet d’acti-
vités de petits travaux de jardinage, 
entretien de la maison et travaux ména-
gers, petits bricolages, soins esthétiques à 
domicile, assistance informatique et 
Internet à domicile, livraison de repas à 
domicile, aide à la mobilité et transport de 
personnes ayant des difficultés de dépla-
cement. Or, pour que les contribuables 
aient droit au dispositif et à ses avantages 
fiscaux (TVA à 5,5 %, déduction fiscale 
ou crédit d’impôt sur les dépenses enga-
gées, utilisation du chèque emploi service 
universel, réduction de charges sociales 
sur les salaires), l’organisme qui dispense 
les prestations ne doit avoir qu’un seul 
objet : le service à la personne. Ce qui, bien 
évidemment, est rarement le cas d’une 
TPE artisanale. Par conséquent de grands 
réseaux se sont créés et raflent la mise. 

Alors, pour aider les entreprises artisana-
les à se positionner sur ce marché, et à 
conserver leur clientèle, la création d’un 
groupement réunissant les artisans de la 
CUB désireux d’offrir ces prestations est 
programmée. Le groupement, dont le seul 
objet sera la prestation de services à la 
personne pourra alors offrir lesdits servi-
ces en faisant bénéficier ses clients des 
avantages fiscaux. Les artisans, sociétai-

res, interviendront dans le cadre du grou-
pement pour ce seul type de prestations, 
parallèlement à leur propre activité.
Le projet se traduit dans un premier 
temps par la réalisation d’une étude de 
faisabilité afin de sensibiliser les artisans 
sur les conditions d’accès à ce marché. La 
création du groupement est prévue pour 
la rentrée de septembre 2009. Avis aux 
amateurs !

POUR EN SAVOIR PLUS :
CMA de Gironde�

 Tél. : 05 56 999 772

UNE COOPÉRATIVE 
ARTISANALE DE SERVICES À 
LA PERSONNE DANS LA CUB
En se regroupant au sein d’une coopérative, les artisans pourront 
commercialiser des prestations ouvrant droits aux avantages fiscaux 
accordés par le plan Borloo, alors qu’ils en sont actuellement privés.

La CMA  ◾
conventionnée 
« Nacre »
C’est un nouveau dispositif 
d’aide à la création d’entre-
prise en vigueur depuis 
le 1er janvier 2009. Axé plus 
particulièrement sur les 
chômeurs, il a pour objectif 
de multiplier par trois 
le nombre de chômeurs 
créant leur entreprise et 
de rendre pérennes 
la majorité des entreprises 
ainsi créées.

Piloté en partenariat 
avec la Caisse des dépôts et 
consignations, ce dispositif 
remplace deux types d’aide 
à la création d’entreprise : 
l’encouragement au déve-
loppement d’entreprises 
nouvelles (Eden) et le chè-
que conseil. Il bénéficie 
de crédits plus importants.

CONTACT :
Patrick Dussert�

 Tél. : 05 56 999 117

Un plan pour moderniser la filière bois ◾
L’opération se traduit par une aide concrète accordée par le conseil général 
pour fi nancer 20 % des investissements dédiés à la modernisation des entreprises.
L’Ompare (Opération de modernisation programmée de l’artisanat et des petites entreprises) engagée en faveur de la filière « bois » 
vise à améliorer la compétitivité des entreprises du secteur. Elle s’adresse donc aux menuisiers, charpentiers, constructeurs de maison 
en bois qui souhaitent se moderniser, organiser la gestion de leurs déchets et améliorer la prévention des risques professionnels. 
Concrètement, l’Ompare se traduit par la signature d’un contrat de progrès. Une quarantaine d’actions sont prévues pour 2009. 
Dans un premier temps, le contrat déclenche la réalisation d’un diagnostic permettant de dresser un état des lieux des équipements 
de l’entreprise, faire le point sur sa stratégie et ses projets face aux évolutions du marché.
À l’issue de cet audit, réalisé par les services de la CMA, et une fois que les besoins en investissements ont été chiffrés, l’entreprise 
peut prétendre à l’aide du conseil général. Cette aide est destinée à financer les investissements de production (machine, outillage), 
le matériel de manutention (chariot élévateur), l’informatique de production (solutions logicielles CAO-PAO), l’optimisation de gestion 
de déchets (chaudière bois) et la prévention des risques professionnels. Elle s’élève à 20 % des investissements HT dans la limite 
d’un plafond fixé à 10 000 €. Le comité de pilotage du conseil général est très sensible à la question de la prévention des risques. 
Les entreprises doivent être motivées et s’engager à mettre leurs installations aux normes électriques ou à investir dans un aspirateur 
de poussières par exemple. D’ailleurs, si elles n’ont pas encore mis en place leur DU (Document unique), la CMA, interlocuteur unique, 
peut les accompagner dans cette démarche, en partenariat avec l’OPPBTP, et la CRAM, partenaires de l’opération.
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Autres fédérations  ◾
et confédérations

● FFB, Fédération française du bâtiment Gironde
Président : M. Jean Soule Dupuy
• Maison du bâtiment et des travaux publics
• Quartier du Lac
• 33081 Bordeaux Cedex
• Tél. : 05 56 43 61 23, Fax : 05 56 43 61 26
• Mail : contact@d33.ffbatiment.fr
• Site Internet : www.d33.batiment.fr.

Union départementale Cidunati 
de la Gironde
Président : M. Daniel Royer
• 235 boulevard Alfred-Daney 
• 33300 Bordeaux
• Tél./Fax : 05 56 92 86 39, Tél. : 05 56 31 99 00
• Mail : cidunati@orange.fr.

MPCIA Aquitaine (Mouvement patronal 
du commerce, de l’industrie et de l’artisanat 
d’Aquitaine)
Présidente : Mme Gisèle Mosca 
• 6 rue Francis-Jammes
• 33160 Saint-Médard-en-Jalles 
• Tél. : 0 870 29 31 79, Fax : 05 56 05 82 67.

L’Union professionnelle artisanale 
(UPA) est une organisation 
constituée des trois grandes 
confédérations de l’artisanat : la 
Capeb, la Cnams et la CGAD. Elle 
fonctionne de manière collégiale, les 
décisions étant prises à l’unanimité 
des organisations membres.
UPA33 : président M. Éric Agullo, 
Bureaux du Lac bât. 5, 1er étage, 
12 av. de Chavailles, 33525 Bruges 
Cedex, Tél. : 05 56 11 70 70, 
Fax : 05 56 29 19 25.

Composantes 
de l’UPA33 :
● Capeb 33 : Confédération de 
l’artisanat et des petites 
entreprises du bâtiment
Président : M. Yves Petitjean 
• Les bureaux du Lac 
• Bâtiment 5, 1er étage 
• 12 avenue de Chavailles 
• 33525 Bruges Cedex 

• Secrétariat ouvert : 
8h à 12h30, 13h30 à 17h du lundi 
au vendredi 
• Tél. : 05 56 11 70 70, 
• Fax : 05 56 29 19 25
• Mail : capeb33@wanadoo.fr
• Site Internet : www.capeb33.fr.

● CGAD 33 : Confédération générale 
de l’alimentation en détail
Président : M. Joël Mauvigney 
• 3 avenue Jean-Mazarick, 
• 33700 Mérignac 
• Tél. : 05 56 97 83 64 
• Fax : 05 56 12 28 20.

● Cnams Gironde : Confédération 
nationale de l’artisanat, 
des métiers et des services
Président : M. Éric Agullo 
• 46 avenue Général-de-Larminat, 
• 33000 Bordeaux 
• Tél. : 05 56 98 80 76, 
• Fax : 05 56 24 30 81.

UPA Gironde : détails d’une organisation  ◾
tripartite

Oui, je m’abonne au Monde des artisans pour deux ans (12 numéros) 
au tarif préférentiel de 8 euros (au lieu de 9 euros)

Prénom  ...................................................................... Nom ..........................................................................................

Profession ......................................................................................................................................................................

Nombre de salariés .......................................Adresse ..........................................................................................  

...............................................................................................................................................................................................

Téléphone .....................................................................Fax ..........................................................................................

E-mail ................................................................................................................................................................................
* Offre valable jusqu’au 31/03/09.  En application de la loi n° 78-17 du 6 juin 1978, vous disposez d’un droit d’accès 
et de rectification aux informations vous concernant reproduites ci-dessus. LMA vous précise qu’elles sont nécessaires 
au bon traitement de votre abonnement.

Pour votre 
publicité

■ ÉDIMÉTIERS 
(Groupe ATC)
23 rue Dupont-
des-loges 
57000 Metz 

■ ÉDITION 
NATIONALE
Mathieu Tournier
directeur 
de publicité
Tél : 01 42 74 28 73 
m.tournier@
editions-mirabelle.
com

■ ÉDITIONS 
DÉPARTEMENTALES
Édimétiers
Cédric Jonquières, 
directeur de 
publicité
Tél. : 06 10 34 81 33
thierry.jonquieres@
wanadoo.fr

Abonnez-vous au Monde des artisans
Bulletin à renvoyer avec votre règlement à Édimétiers. Service abonnements. 
23 rue Dupont-des-Loges. 57000 Metz. Fax : 03 87 69 18 14.

+
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RENTABILITÉ : LES MÉTIERS 
DE L’ARTISANAT À LA LOUPE 
P. 14

CES ARTISANS 
QUI DEVIENNENT 
DES STARS P. 6
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Rencontre européenne des apprentis

« Favoriser leur mobilité »

La mobilité européenne des apprentis, « une priorité de la présidence française 
de l’Union européenne ». Le rassemblement de 12 500 apprentis à Bercy le 3 octobre 
dernier a constitué un premier pas vers la construction d’une Europe de l’apprentissage 
et le lancement d’un nouvel Erasmus dédié aux apprentis.
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OPINION

ANDRÉA BENASSI 
(UEAPME)  P. 46

CHEVALETS DESPIAU : 
AU CONFLUENT DU BOIS 
ET DE LA MUSIQUE  P. 42-43
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Crise économique
Les TPE en première ligne 
P. 6-7

Les petites entreprises sont les premières à être touchées par la crise du crédit 
et les dégâts sont déjà visibles chez certains artisans. De son côté, le gouverne-
ment se démène pour tenter de limiter la casse. Mais dans quelle mesure a-t-il 
réellement prise sur le comportement des banques ?
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Réforme des chambres de métiers et de l’artisanat

Le réseau se redessine

OPINION

GÉRARD LARCHER, 
PRÉSIDENT DU SÉNAT  P. 46

RÉUSSITE

LA MENUISERIE LAZER 
P. 28
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CRÉER, ENTREPRENDRE ET RÉUSSIR DANS LES MÉTIERS
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Avec la Révision générale des politiques publiques en toile de fond, les chambres de métiers 
poursuivent leur réforme. Que les artisans soient rassurés : même si elle doit passer par 

un renforcement de l’échelon régional, l’accueil et les services proposés seront améliorés.
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Artisanat et Europe

Privilégier les « petits »
Alors que l’Europe se prépare à adopter d’importantes 
dispositions en faveur des petites entreprises, 
l’artisanat veut profi ter de la présidence 
française pour aller encore plus loin.

OPINION : PIERRE MARTIN (UPA)

VIVE L’ÉCONOMIE 
LOCALE ! P. 46

BÂTIMENT

ÉVALUEZ VOTRE 
ENTREPRISE P. 29
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ULTRA PRATIQUE, ULTRA MODULABLE.

www.entreprises.peugeot.fr
(1) Soit 3 760 € HT d’économie sur le tarif 08C du 03/11/08 pour toute commande d’un Nouveau Partner 120 L1 1,6L HDi 75 Confort neuf hors option. Offre non cumulable, réservée aux professionnels pour un 
usage professionnel, valable du 2 janvier au 30 avril 2009 dans le réseau Peugeot participant pour l’achat d’un Nouveau Partner 120 L1 1,6L HDi 75 Confort neuf. Modèle présenté : Nouveau Partner 120 L1 Pack CD Clim 
avec options peinture métallisée, projecteurs antibrouillard et porte latérale coulissante. (2) Super bonus gouvernemental pour la reprise d’un véhicule de plus de 10 ans destiné à la casse et pour l’achat d’un véhicule 
utilitaire neuf. (3) Trophée décerné par la revue L’Argus de l’Automobile. (4) Banquette Multi-fl ex disponible uniquement sur la version Pack CD Clim. 4,1 m3 sur Longueur 2. 

NouveauBANQUETTE MULTI-FLEX(4) :   
• 3 places à l’avant.
• Jusqu’à 4,1 m3 de volume utile.

À PARTIR DE 10 490 € HT(1)

+ SUPER BONUS 1000 €(2)

(3)




